
 
 
 

Délibération n° 2020 - 065 

Conseil Communautaire du 23 juillet 2020 

 
 
OBJET : Prime exceptionnelle COVID-19 
 
 

E X P O S E 
 

 
Conformément à l’article 88 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant statut de la fonction 

publique territoriale, à l’article 11 de la loi de finances rectificative 2020-473 du 25 avril 2020 et au 
décret n° 2020-570 du 14 mai 2020, le conseil communautaire peut instituer une prime exceptionnelle 
COVID-19. 

 
Aussi, il vous est proposé d’instaurer la prime exceptionnelle COVID-19 dans la communauté 

de communes afin de valoriser « un surcroît de travail significatif durant cette période » au profit des 
agents mentionnés ci-dessous particulièrement mobilisés dans le cadre de la lutte contre l'épidémie de 
COVID -19 pour assurer la continuité des services publics. 

 
Cette prime est instaurée en raison de sujétions exceptionnelles liées au surcroît significatif de 

travail exercées par les agents du SICTOM et les agents techniques du foirail et du chenil.  
 
Cette prime exceptionnelle sera versée en une seule fois en 2020. 
 
La prime est proratisée en fonction du temps de travail des agents. 
 
L’autorité territoriale fixera par arrêté : 

- les bénéficiaires parmi ceux définis par l’article 2 du décret 2020-570, au regard des 
modalités d’attribution ci-dessus définies, 

- les modalités de versement (mois de paiement, …), 
- le montant alloué à chacun dans la limite du plafond fixé. 

 
Ce montant est individualisé et peut varier suivant l’implication, le temps consacré, 

l’importance de la mission ou son exposition. 
 
Ce dossier a été examiné lors du Conférence des Maires du 2 juillet 2020. 
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Délibération n° 2020 - 065 

Conseil Communautaire du 23 juillet 2020 

D E C I S O N 
 
 
Compte tenu de ces éléments, le conseil communautaire décide : 

 
1) d’adopter la proposition de versement de la prime COVID-19 dans les conditions 

susmentionnées, 
 
2) d’inscrire au budget les crédits correspondants, 
 
3) que les dispositions ci-dessus évolueront automatiquement au regard de la réglementation 

en vigueur, 
 
4) d’autoriser Monsieur le Président à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de 

la présente délibération. 
 
 

Les propositions sont adoptées à l’unanimité 
 
Fait et délibéré à Châteaubriant, 
Le 23 juillet 2020 
 
Le Président, 
 
 
Alain HUNAULT 

AR-Préfecture
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      Membres titulaires en exercice : 54
 

------------------------------------------- 
 

 L'an deux mil vingt, le vingt-trois juillet, les membres de la Communauté de 
Communes de Châteaubriant – Derval se sont réunis à Châteaubriant – à la Halle de 
Béré - sous la Présidence de M. Alain HUNAULT 
 

Communes  Conseillers Communautaires  Prés.  Abs.  Exc.  
Donne 

pouvoir à 
Nom de la personne  

LA CHAPELLE GLAIN M. Michel POUPART X     

CHATEAUBRIANT 

M. Alain HUNAULT X     

Mme Catherine CIRON X     

M. Georges-Henri NOMARI X     

Mme Jacqueline BOMBRAY X     

M. Rudy BOISSEAU X     

Mme Claudie SONNET X     

M. Elias AMIOUNI X     

Mme Christine BOURDEL  X     

M. Jean-Luc MARSOLLIER   X P Mme Catherine CIRON 

Mme Simone GITEAU X     

M. Bernard GAUDIN  X     

M. François-Xavier LE HECHO  X     

DERVAL 

M. Dominique DAVID  X     

Mme Jacqueline LEBLAY X     

M. Michel HORHANT X     

Mme Laurence LE BIHAN  X     

ERBRAY 

Mme Isabelle DUFOURD-BOUCHET  X     

M. Jean-Noël BEAUDOIN X     

Mme Lucie PAUL X     

FERCE M. Alain LE TOLGUENEC X     

LE GRAND AUVERNE M. Sébastien CROSSOUARD X     

ISSÉ 
Mme Béatrice PIERRISNARD X     

M. Sylvain HAMON  X     

JANS 
Mme Marie-Irène BOUIN  X     

M. Sylvain DESCARPENTRIES X     

JUIGNE LES MOUTIERS Mme Brigitte MAISON X     

LOUISFERT M. Alain GUILLOIS X     



LUSANGER 
M. Yves  FROMENTIN X     

Mme Mireille BELLON-CHAMOT  X     

MARSAC SUR DON  M. Hervé DE TROGOFF    X P 
Mme Géraldine 
PINSON-LERAY  

Mme Géraldine PINSON-LERAY  X     

LA MEILLERAYE DE 
BRETAGNE 

Mme Marie-Pierre GUERIN X     

M. Jean-Yves GICQUEL X     

MOIDON LA RIVIERE 
M. Patrick GALIVEL X     

Mme Annette PIÉTIN    X P M. Patrick GALIVEL 

MOUAIS M. Yvan MÉNAGER X     

NOYAL SUR BRUTZ Mme Édith MARGUIN X     

PETIT AUVERNE M. Guy DELAUNAY X     

ROUGE 

M. Jean-Michel DUCLOS   X P M. Bernard GAUDIN 

Mme Isabelle MICHAUX   X P M. Alain LE TOLGUENEC 

Mme Catherine LE HECHO X     

RUFFIGNE M. Louis SIMONEAU X     

SAINT AUBIN DES 
CHATEAUX 

M. Daniel RABU X     

Mme Marie-Paule SECHET X     

SAINT JULIEN DE 
VOUVANTES 

M. Jean-Michel CHEVALIER 
 X     

SAINT VINCENT DES 
LANDES  

M. Alain RABU X     

Mme Marie-Anne LAILLET   X P M. Alain RABU 

SION LES MINES  M. Bruno DEBRAY   X P 
Mme Martine 
CHEVALIER 

Mme Martine CHEVALIER X     

SOUDAN 
M. Jean-Claude DESGUÉS X     

Mme Nathalie PIGRÉE X     

SOULVACHE Mme Fabienne JOUAN X     

VILLEPOT M. Philippe DUGRAVOT X     
 
 
Secrétaire de Séance : Madame Lucie PAUL 
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